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consentir à leur nomination. Et il priait maintenant Mgr de
Lavai (le se joindre Il lui pour fire une assemblée du p)eup)le, à
l'effet de choisir d'autres officiers.

.Mgr dle Lavai se contenta dle f*:.iýe remarquer que cette décla-
ration ne pouvait avuoîr aucune valeur, puisqu'il ne lui avait pas
donné son concours ; il pria cependant M. <'Angoville de la
laisser au greffe. Le sergent répliqua <lue son maître allait. la
faire p)ublier. Et, en effet, lès le jendeunaîn, elle étai t.a ffichiêe
a.u poteau public, défiant, p>our ainisi dlire, l'ordonnance royale,
que le Conseil avait fait afficher à la porte de l'église. Le roll-
verneur ne pouvait se condamner lui-même lutne; manièrre plus
frappaunte, ni se faire une pl.us mauvaise affaire.

Mirr <le Laval lui répliqua le 16 février: '-A la dlemiande qlue
ine fait M. le gouverneur (le consentir à la destitution des lper-
sonnes nonmmées <hans sa déclaration, et de procéder dans une
assemblée du1 peuple au1 choix <l'autres officiers et -onsýeillers, je
répond<s que ni mna conscience. nii mlonlilom.-ieur, ni le respect et
l'obédience quec je (lois aux ordres du Roi, ni mna fidélité et mon
dévouemient à son service nie mie erimcttent le le firie.*! Rép>onse
vraiîment dligne, non seulement (Fun évêque, niais dce toute auto-
rité qjui se repcesoi-même. Il est élémentaire, cen effet, (le ne
condamner ni destituer p>ersonne avant <le fiire soil procès. Cette
réponîse élevait 'Mgr (le Laval bien au-dessus eeM s.lasat
celui-ci tous les toirts. nmais surtout le toirt, très grave aux yeux
du Roi, <le vouloir ein appeler aut peuple pour la1 Duominationî des
conse.illers;, qlui uie pouvait se faire que par le gouvernecur et

Le-s remiords cependant enuvahuirenit bicuitôt le gouverneur, car
cCi. hmomnme, qlui alliait une foi profonde à (le granîds travers
d'esp)rit, flotta, toujours entre la crainte dles j ugemuents de Dieu,
et.sa passion, Couuip)osée (le jalousie, de v-engeance et <l'orgueil

fris.On lui fit entendre (Iue !Zes actesý arbitraires allaient
forcer l'évêque il lui interdire les aq îuit de l'Eglise. Il
écrivit alors, vers la fin dle février. une longue lettre aux Révé--
rends Pèrezs J.éstitcs, pour leur exposi:er soui c.;is.et leur demianîder
ce qu'il avait à faire. Il set troîuvait, <isait-il, dans l'alternative
ou dle inauquerües devoirs enivers Dieu. représenté par l'évêqîue,
01 dle mne pias servir son Roi. Le-s intérêts du Roi lenaidaient
qu'il renvoyât <le leurs charges le-s sieurs Villerav, l)auteuil et
Bourdon., à cause dIe leur muauvaise conduaite, ce qu'il nie pouvait
faire sans bilesser l'é-vque -,et il ne savait comment Cocnmilier sei;

oblgatonsenvers; l'évêque et envers le Roqi. Seulmuent, il
oubliait dle p'rouver qîue res e<'uu'eillers avaient r éelàeuiienlt dénié


